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Objectif

QU’EST -CE QUE L’ACTION ANTICIPATOIRE?

L’action anticipatoire (AA) est un ensemble d’interventions planifiées en 
amont d’une crise, déclenchées à partir d’alertes précoces et de seuils 
prédéfinis, et financées par des fonds préalloués.

Intégration
Réduire et atténuer les effets d’une crise ou d’une 
catastrophe imminente sur la population avant 
que la situation ne se détériore, en portant une 
attention particulière aux groupes vulnérables, 
notamment les enfants et les jeunes.

L’AA devrait faire partie intégrante des 
interventions en cas de catastrophe, de la 
résilience climatique et de l’action 
humanitaire.



Comprendre le concept : caractéristiques clés de l’AA

Analyse des risques
Reconnaître et évaluer la gravité des risques qui peuvent toucher un 
pays pendant une période donnée.

Déclencheurs et paramètres d’action
Développés en fonction des prévisions afin de surveiller les risques 
et de décider à quel moment intervenir.

Interventions préétablies
Ensemble d’activités planifiées en fonction des menaces identifiées 
et élaborées en tenant compte des risques et de leurs répercussions 
sur les enfants et d’autres groupes concernés.

Financement préétabli
Financement confirmé dès la phase de planification et prêt à être 
décaissé pour que les activités puissent être réalisées en temps 
opportun.



L’AA peut faire le lien entre les efforts de réduction 
des risques de catastrophe (RRC) et l’action 
humanitaire



Liens entre la RRC, la préparation, l’AA et la réponse humanitaire

• L’AA intervient dans un laps de temps très court entre l’alerte précoce et le début de la crise.
• L’AA ne doit pas être considérée comme un mécanisme isolé. Elle doit être intégrée dans les cycles des 

programmes d’aide humanitaire et de RRC.
• Une bonne préparation permet une mise en œuvre efficace de l’AA.
• Le principe des actions dites sans regret demeure un espace d’innovation en constante évolution.



QUEL EST L’INTÉRÊT DE 
L’ACTION ANTICIPATOIRE?

Efficience

Il s’agit d’une 
intervention efficace, 
économique et 
menée dans le 
respect de la dignité 
humaine.

Prévisibilité

On estime qu’au moins 50 % 
des crises humanitaires sont 
prévisibles, et que 20 % 
d’entre elles sont hautement 
prévisibles.

Objectif

Passer d’une 
approche 
réactive à une 
approche 
proactive.



Résultats et retombées 

Une aide axée sur la dignité : préserver la dignité des personnes tout en les protégeant contre toute nouvelle exposition aux chocs.

Réduire les répercussions négatives et les besoins humanitaires.

Efficace : Agir en amont des urgences permet de gagner du temps et de réduire considérablement les coûts.

Localisation : favorise la participation des acteurs locaux, des communautés et des enfants.

Cadre d’action anticipatoire en Éthiopie : Agir en 
amont de la sécheresse 

Source : BCAH, projet pilote du CERF
RCI 3,5 



QUELLES 
PRÉOCCUPATIONS 
PARTICULIÈRES 
L’ACTION 
ANTICIPATOIRE 
SOULÈVE-T-ELLE 
POUR LES 
FEMMES, LES 
ENFANTS ET LES 
ADOLESCENT·ES? 



LES FILLES, LES GARÇONS ET LES AUTRES GROUPES 
MARGINALISÉS SONT PLUS EXPOSÉS AUX RÉPERCUSSIONS 
NÉGATIVES DES CATASTROPHES LIÉES AUX CONDITIONS 
MÉTÉOROLOGIQUES ET CLIMATIQUES

Les filles et les garçons courent un plus grand risque de blessure ou de décès lors d’une 
catastrophe, notamment à cause de leur petite taille et de leur dépendance envers les adultes pour 
leur survie.

Même avec un préavis suffisant, 17 % des personnes en situation de handicap éprouveraient 
des difficultés à évacuer les lieux, et 6 % d’entre elles seraient incapables de le faire de manière 
autonome. 

Les événements climatiques extrêmes aggravent les pénuries alimentaires, ce qui se traduit 
souvent par un accès insuffisant à la nourriture pour les femmes et les filles, qui mangent 
généralement en dernier.

Lorsque des catastrophes interrompent la scolarisation, il est fréquent que les enfants et les 
jeunes ne retournent pas à l’école; un phénomène qui touche particulièrement les filles.

Les personnes LGBTQI+ sont parfois confrontées à de la discrimination dans les refuges, ce qui 
peut accentuer leur vulnérabilité et les exposer à des risques accrus d’itinérance. Elles peuvent se 
voir refuser l’accès à certains établissements ou être contraintes de demeurer dans les lieux où leur 
sécurité est compromise.

La crise 
climatique est 
l’un des 
enjeux 
d’équité les 
plus 
importants de 
notre époque



Guide et boîte à 
outils PGI pour 
l’action 
anticipatoire



NOTRE VISION DE LA PROTECTION, DU GENRE ET DE L’INCLUSION 
DANS L’ACTION ANTICIPATOIRE

Principes fondamentaux en matière de 
protection, de genre et d’inclusion

Roue de 
l’intersectionnalité



CONTENU DE 
LA BOÎTE À 
OUTILS



COMMENT LES DIFFÉRENTS 
ÉLÉMENTS SONT STRUCTURÉS

ÉLÉMENTS

CONSEILS ET OUTILS CLÉS

AUTRES CONSEILS ET 
OUTILS

APERÇU



VOLET 0 : PARTENARIATS ET COORDINATION
Le volet 0 contribuera à s’assurer que les parties prenantes sont sensibilisées aux questions 
de genre et de diversité, que les groupes à risque sont représentés, et qu’il existe un 
engagement envers une action anticipatoire (AA) réceptive ou transformatrice en matière 
de protection, de genre et d’inclusion (PGI).

EXEMPLES D’OUTILS :
1. Priorités et engagement des parties 

prenantes.
2. Établir des partenariats avec des 

organisations dirigées par des 
femmes et des filles.



Le volet 1 appuiera la collecte et l’analyse des 
informations sur les risques afin de planifier des 
interventions d’AA tenant compte des principes de PGI 
et de mieux cibler les personnes les plus vulnérables 
et marginalisées. Il facilitera également le 
développement de systèmes d’alerte précoce (SAP), 
de modèles de déclenchement et de seuils tenant 
compte des principes de PGI.

VOLET 1 : RISQUES, 
INFORMATIONS
ET SYSTÈMES DE PRÉVISION

EXEMPLES D’OUTILS :
1. Analyse des écarts en matière d’EGIS dans les 

SAP – Connaissance des risques, surveillance et 
alerte.

2. Établir des déclencheurs et des seuils tenant 
compte des principes de PGI.



Le volet 2 visera à garantir que les plans d’AA sont élaborés 
en collaboration avec les personnes les plus exposées 
aux risques et les plus marginalisées, et qu’ils intègrent les 
principes de PGI. Il permettra d’évaluer et de renforcer les 
capacités communautaires et opérationnelles en matière 
d’AA, et de mettre en place des stratégies inclusives de 
diffusion et de communication de l’information sur les 
risques, en vue du déclenchement de l’AA. 

VOLET 2 : PLANIFICATION ET 
ACTIVITÉS

EXEMPLES D’OUTILS :
1. SAP, messages d’alerte et identification de l’AA, 

tous portés par la communauté.
2. Intégration transversale des principes de PGI dans 

l’AA, au sein des secteurs d’intervention et de 
différents services spécialisés indépendants.

3. Diffusion et communication des informations sur 
les risques.



Le volet 3 appuiera l’identification de financements pour une AA qui intègre ou transforme les 
principes de PGI, en s’appuyant sur des mécanismes de financement équitables face aux 
risques, au bénéfice des personnes les plus à risque, marginalisées ou discriminées.

VOLET 3 : FINANCES ET GESTION DES 
RESSOURCES

EXEMPLES D’OUTILS :
1. Financement des risques de catastrophe 

tenant compte du genre et de la diversité.
2. Budgétisation tenant compte de la 

dimension de genre.



Ce volet vous permettra de suivre, d’évaluer et de documenter les interventions d’AA, afin d’en tirer des 
données et des apprentissages utiles pour renforcer les systèmes d’alerte précoce (SAP) et les cadres 
d’action anticipatoire (CAA) qui tiennent compte des principes de PGI ou qui visent à les transformer. Il vous 
aidera également à communiquer ces apprentissages et à mener des actions de plaidoyer en faveur de 
l’intégration des principes de PGI dans l’AA.

VOLET 4 : SUIVI, ÉVALUATION ET 
APPRENTISSAGE

EXEMPLES D’OUTILS :
1. Directives pour un suivi et une évaluation 

inclusifs des interventions de l’AA.
2. Appliquer les indicateurs de PGI aux 

interventions de l’AA.
3. Mobiliser les capacités des groupes à 

risque dans le plaidoyer pour l’AA.



DISCUSSION :

COMMENT 
APPLIQUER CES 
PRINCIPES À 
VOTRE 
TRAVAIL?  



PROCHAINES 
ÉTAPES



PHASE PILOTE ET RÉTROACTION

Version actuelle : 2024

Devrait être mise à jour après la phase 
pilote et la collecte des commentaires

Formulaire de rétroaction à la fin de la 
boîte à outils

Les formulaires remplis doivent être 
envoyés à anticipatory.action@plan-uk.org

mailto:anticipatory.action@plan-uk.org
mailto:anticipatory.action@plan-uk.org
mailto:anticipatory.action@plan-uk.org


MERCI!
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